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PRÉFECTURE DE LA MARNE

DIRECTION DES ACTIONS
INTERMINISTERIELLES

------
Bureau de l'environnement

et du développement durable
--------

3D.3B/ALG
AUTORISATION D'EXPLOITER

Société SODICHAMP S.A.S.à CHAMPFLEURY

Le préfet
de la région Champagne-Ardenne,

Préfet du département de la Marne,
Officier de la légion d'honneur,

INSTALLATIONS CLASSEES
N° 2006-A-121-IC

Vu :

- Le livre V, titre I du code de l'environnement, annexé à l'ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000,

- le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié,

- le décret n 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations classées,

- la demande par laquelle la société S.A.S. SODICHAMP, sollicite l'autorisation de construire une station service
comprenant une aire de lavage sur son hypermarché de CHAMPFLEURY.

- l’enquête publique qui s’est déroulée du 12 juin 2005 au 13 juillet 2005,

- les avis émis par les services administratifs et des conseils municipaux consultés,

- le rapport de l'inspection des installations classées, en date du 28 juillet 2006,

- l'avis favorable émis par les membres du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques, en date du 12 septembre 2006,

Considérant que:

- les dispositions prévues pour prévenir les pollutions de l'eau et du sol et notamment :
 collecte et traitement par débourdeur-séparateur à hydrocarbures des eaux pluviales issues des aires de
distribution,
 présence d'un auvent afin de limiter les eaux pluviales sur les aires de distribution,
 sol des aires de distribution constitué d'un dallage continu étanche,
 cuves de stockage de carburants de type double paroi avec limiteur de remplissage et détecteur de fuite
avec report d'alarme;
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- les dispositions prises pour prévenir les pollutions de l'air et notamment :
 récupération des COV lors de l'approvisionnement en carburants de la station service,
 récupération des COV lors du ravitaillement des véhicules.

Le demandeur entendu,

Sur proposition de monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne,

Arrête :

Titre I - Prescriptions générales

article 1 - Généralités
1.1. Champ d'application

La société SODICHAMP S.A.S. est autorisée à exploiter une station service comprenant une aire de lavage sur son
hypermarché de CHAMPFLEURY.

La mise en application à la date d'effet des prescriptions du présent arrêté entraîne l'abrogation de toutes les
dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant le même objet.

1.2. Classement des installations et situation administrative

L'établissement comprendra les installations relevant de la nomenclature des installations classées, reprises dans le
tableau ci-après :

Rubrique Désignation Régime Quanti
té

/unité
1434 Installation de remplissage ou de distribution de liquides inflammables :

1. Installations de chargement de véhicules-citernes, de remplissage de récipients mobiles ou des
réservoirs des véhicules à moteur, le débit maximum équivalent de l'installation, pour les liquides
inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) étant:

a) Supérieur ou égal à 20 m3/h
A 44,40 m3

/h

1432 Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables:
2. Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 :

b) Représentant une capacité équivalente totale supérieure à 10 m3 mais inférieure ou égale à
100 m3 .......................................................................................................................................................... D 58 m3

A : Autorisation        D : Déclaration          NC : Non Classable     TE : taxe à l'exploitation     RA : rayon d’affichage

1.3. Conformité aux plans et aux données techniques

Les installations et leurs annexes doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément aux données et
plans joints à la demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.



3

1.4. Modifications

Toute modification envisagée à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, de nature à entraîner un
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation (art. 20 du décret n°77.1133 du 21 septembre 1977).

1.5. Dossier installation classée

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation ;
- les plans tenus à jour de l'ensemble des installations et de chaque équipement annexe ;
- le présent arrêté d'autorisation et les arrêtés complémentaires éventuels ;
- les résultats des mesures sur les effluents et le bruit, les rapports de visites et les justificatifs d'élimination

des déchets. Ces documents doivent être conservés pendant 5 ans ;
- les documents prévus par le présent arrêté.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

1.6. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspecteur des installations classées, les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement (art. 38 du décret du 21 septembre 1977).

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme.

1.7. Changement d'exploitant

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation (art. 34 du décret du 21 septembre 1977).

1.8. - Hygiène et sécurité

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernant l'hygiène et la
sécurité des travailleurs.

1.9. Contrôles et analyses

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées
peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser des
mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de l'exploitant.

1.10. Perte de l'autorisation

L'autorisation ou la déclaration d'une installation classée cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de
force majeure (art. 24 et 32 du décret n 77-1133).
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1.11. Principes généraux

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions polluantes dans l'environnement, notamment par
la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités rejetées.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux et des sols.

Titre II - Prévention de la pollution de l'eau

article 2 Prélèvements d'eau

Les prélèvements d'eau s'effectuent à partir d'une arrivée d'eau potable du réseau communal.

L'installation de prélèvement d'eau est munie d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé
quotidiennement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

L'ouvrage de raccordement sur un réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexion.

article 3 Consommation d'eau (hors réseau d'incendie)

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. La réfrigération en circuit ouvert est interdite.
La consommation annuelle est limitée à 11 000 m3.

article 4 Canalisations

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles
de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir.
Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de
leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspecteur des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits,
et le milieu récepteur.
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article 5 Réseaux de collecte

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés.

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux pluviales non polluées et les diverses
catégories d'eaux polluées ou susceptibles de l’être :

 les eaux pluviales de voiries et des aires de stationnement (susceptibles d’être polluées),
 les eaux issues de l'aire de distribution d'hydrocarbures,
 les effluents domestiques, issus des sanitaires …,
 les eaux de nettoyage diverses.

Les points de rejet doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un prélèvement
aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit.

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la
vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit
suffisamment homogène.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à
la demande de l'inspection des installations classées et du service chargé de la police des eaux.

article 6 Traitement des eaux usées

Les effluents domestiques issus du WC et du kiosque de la station service sont évacués vers le réseau
d'assainissement de la commune de Reims.

Le raccordement à la station de traitement des effluents primaires communale doit faire l'objet d'une convention
préalable passée entre l'établissement et le gestionnaire de l'infrastructure d'assainissement.

article 7 Traitement des eaux pluviales

Les eaux pluviales de toitures sont dirigées vers le bassin n°1 de 2368 m3.

Les eaux pluviales des aires de distribution et de l'aire de dépotage des carburants seront traitées avant leur rejet
vers le réseau eaux pluviales par un séparateur garantissant notamment un rejet inférieur à 1 mg/l .

Les eaux pluviales de voirie seront également traitées par un séparateur d’hydrocarbures ayant les mêmes
caractéristiques que celui décrit ci-dessus.

Les séparateurs d'hydrocarbures sont dimensionnés en fonction des volumes d'eau susceptibles d'être recueillis. Ils
sont entretenus et vidangés tous les ans.

Les eaux de toiture seront infiltrées dans les bassins d’infiltration.
Les eaux pluviales de voirie seront infiltrées dans les bassins d’infiltration, après passage dans un bassin de lissage
et un séparateur d’hydrocarbure. Le bassin de lissage qui recueille les eaux de voirie de la station service a un
volume de 1386 m3.



6

article 8 Valeurs limites et surveillance des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :

 de matières flottantes,
 de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz

ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
 de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

De plus :

 ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables
d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire,

 ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la
manifestation d'odeurs ou de saveurs.

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et leur pH doit être compris entre 5.5 et 8.5, 9.5 s'il y
a neutralisation chimique.

Par ailleurs, la modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de
mélange, ne doit pas correspondre à plus de 100 mg de platine au litre (suivant norme NF-EN ISO 7887).

Pour le contrôle des effluents aux valeurs limites de rejet, les analyses sont effectuées, sauf stipulation contraire à la
norme, sur effluents bruts non décantés et non filtrés, sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents,
selon la périodicité fixée dans le tableau ci-après.

8.1.1. Eaux pluviales

Les eaux pluviales rejetées dans le milieu naturel par bassin d’infiltration doivent respecter les valeurs limites
suivantes :

Paramètres Méthode d’analyse
Concentration

en mg/l
(moyenne sur 24 h)

Fréquence d'analyse

MES NFT 90105 100
DBO5 nd NFT 90103 30
DCO nd NFT 90101 125
Hydrocarbures totaux NFEN 1884 1
Azote global FDT 90045 30
Phosphore total FDT 90045 2

ANNUELLE

nd : effluent non décanté

Le rejet de substances mentionnées à l'annexe II de l'arrêté du 2 février 1998 est interdit dans les eaux souterraines,
sauf dérogation particulière, dans les conditions fixées par le présent arrêté concernant les hydrocarbures totaux.

L’exploitant met également en place un programme de surveillance des rejets d’eaux pluviales.

La mesure annuelle fixée ci-dessus doit être réalisée, à partir d’un échantillon prélevé sur une durée représentative,
pour les paramètres fixées aux valeurs limites, ainsi que le débit maximal instantané pendant la durée du
prélèvement.
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Les eaux pluviales de toiture sont infiltrés

8.1 Surveillance des eaux souterraines

Un puits au moins est implanté en amont et deux en aval du bassin d'infiltration n° 1; leur implantation est définie à
partir des conclusions d'une étude hydrogéologique, notamment au regard du sens d'écoulement de la nappe à
l'endroit considéré ainsi qu’au droit de l’emplacement de l’ancienne station service.

Deux fois par an, aux périodes correspondant aux haute et basse eaux de la nappe, le niveau piézomètrique doit être
relevé et des prélèvements doivent être effectués dans la nappe. L'eau prélevée doit faire l'objet de mesure des
principales substances susceptibles de polluer la nappe, en particulier les hydrocarbures totaux.

Les résultats des analyses sont transmis, dès réception, à l'inspection des installations classées.

En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, toutes dispositions sont prises pour faire cesser le
trouble constaté.

article 9 traitement des effluents

Les installations de traitement nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, doivent être conçues de
manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter en particulier à
l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour
l'épuration des effluents.

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de
s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à
une alarme. Les résultats de ces mesures et les conditions de fonctionnement doivent être portés sur un registre,
éventuellement informatisé, et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

D'autre part, l'exploitant y reporte :
- les incidents de fonctionnement des installations d'épuration,
- les dispositions prises pour y remédier,
- les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il aura été procédé.

article 10 Prévention des pollutions accidentelles

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident ou d'incendie (rupture de
récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses vers les égouts ou le milieu naturel. Leur évacuation
éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues à l’article 8 ci-dessus, soit comme des
déchets dans les conditions prévues au Titre IV - ci-après.

article 11 Rétention

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer
une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les matières recueillies sont de préférence
récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traités comme des déchets, dans les conditions prévues au Titre
IV - ci-après.
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Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une
capacité de rétention interne ou externe dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Toutefois, lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à
250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si
cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette
capacité excède 800 litres. Cet alinéa ne s'applique pas aux stockages de liquides inflammables.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique
des fluides.

Des réservoirs ou récipients contenant des matières susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas
être associés à une même cuvette de rétention.

article 12 Confinement

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un
incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des cours d'eau.

Ce confinement est réalisé par fermeture des vannes en amont des bassins d’infiltration permettant le stockage dans
les bassins de lissage. Le volume de confinement est de 2965 m3 pour l'ensemble du site. Tout moyen doit être mis
en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à
maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de
marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur
entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

article 13 Conséquence des pollutions accidentelles

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les
délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les mesures de
sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution,
en particulier :

a) la toxicité et les effets des produits rejetés,
b) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel,
c) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux,
d) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre,
e) les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette

pollution,
f) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments
bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux
doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux,
et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques.
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Titre III - Prévention de la pollution atmosphérique

article 14 Dispositions générales

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour
réduire l'émission de polluants à l'atmosphère.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour
réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité énergétique.

Les poussières , gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés.
Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les rejets doivent être conformes aux
dispositions du présent arrêté.

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables pour assurer la
protection de l'environnement tels que manches de filtres, produits de neutralisation, etc...

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

article 15 Captage et épuration des rejets à l'atmosphère

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs
permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions.
Les gaz collectés sont épurés en tant que de besoin.

15.1. Lutte contre les émissions de composés organiques volatils

Les dispositions de l'arrêté du 8 décembre 1995 relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques
volatils résultant du stockage de l'essence et de sa distribution des terminaux aux stations services sont applicables
à l'établissement ; notamment lors du déchargement d'essence d'un réservoir de transport dans les installations
adéquates citées au présent article, les vapeurs générées par le déplacement de l'essence doivent être renvoyées
dans le réservoir de transport au moyen d'un tuyau de raccordement étanche aux vapeurs. Lors de cette opération,
un dispositif doit être mis en place afin que ces vapeurs ne s'évacuent pas par l'évent du réservoir de stockage.

L'exploitant peut adopter d'autres mesures techniques que ces dispositifs, s'il est démontré que de telles mesures de
remplacement ont au moins la même efficacité.

D'autre part, en application de l'arrêté ministériel du 17 mai 2001, relatif à la réduction des émissions de composé
organique volatil, lié au ravitaillement en essence des stations service de plus de 3 000 m3/an, il convient que 80%
des composés organiques volatils émis retournent dans les réservoirs de la station service.

15.2. Odeurs
Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
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Titre IV - Traitement et élimination des déchets

article 16 Gestion des déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses exploitations pour
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise.
A cette fin, il doit successivement :

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;
- s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les

meilleures conditions possibles.

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément.

article 17 Stockage des déchets

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne
présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

Les déchets banals (vieux emballages, palettes hors d'usage, etc.) sont déposés provisoirement dans une zone
spéciale, bien ventilée, dans l'enceinte de l'établissement.

Les déchets spéciaux (emballages souillés de produits toxiques ou inflammables, rebuts, etc.) sont stockés sur une
aire étanche dans des conditions propres à prévenir les pollutions et les risques.

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou un lot normal
d'expédition vers l'installation d'élimination.

article 18 Elimination des déchets

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du
code de l'environnement, dans des conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques
ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères.

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballages sont la valorisation par réemploi, recyclage
ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable
aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1100 litres et qui les
remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994).

Les huiles usagées sont collectées par catégories et doivent être remises obligatoirement soit à un ramasseur agréé
pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé.

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en
application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets
générateurs de nuisances.
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article 19 Brûlage

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il peut être dérogé
à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques lorsque ces
derniers sont utilisés comme combustibles lors des exercices d'incendie.

article 20 Déchets produits

Les déchets que l'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur en exploitation normale, ainsi que le niveau de
gestion, sont mentionnés dans le tableau suivant :

Déchets solides provenant du nettoyage des
séparateurs d'hydrocarbures 130501 20kg/an Elimination en centre

agréé
Boues provenant des séparateurs
eau/hydrocarbures 130502 50kg /an Elimination en centre

agréé

Chiffons d'essuyage et sable souillé 150203 730 kg/an
Prise en charge par la

société SITA
DECTRA

article 21 Contrôles
L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination des déchets sur demande de l'inspecteur des installations
classées. Il tient à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de
tous les déchets spéciaux générés par ses activités.

Dans ce cadre, il doit justifier le caractère ultime, au sens de l'article L. 541-1 du code de l'environnement, des
déchets mis en décharge.

L'exploitant doit tenir à jour un registre précisant la nature et la quantité (en tonnes, au moins) de déchets produits
ainsi que leur destination (date de l'enlèvement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination).

Titre V - Prévention du bruit et des vibrations

article 22 Valeurs limites de bruit

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou
de constituer une nuisance pour celui-ci.

article 23 Véhicules - engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions
sonores.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement
d'incidents graves ou d'accidents.
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article 24 Vibrations

Les règles techniques annexées à la circulaire n 86-23 du 23 juillet 1986 sont applicables.

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations doivent être isolées du sol ou des
structures les supportant par des dispositifs antivibratiles efficaces.

article 25 Niveaux acoustiques

L'émergence est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation).

Les zones à émergence réglementées sont :

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté, et leurs parties
extérieures éventuellement les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du
présent arrêté ;

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du présent arrêté
dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour,
jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités
artisanales ou industrielles.

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant :

niveau de bruit ambiant
existant dans les zones

à émergence réglementée
(incluant le bruit de l'installation)

émergence admissible pour
la période allant de 7 h à 22 h,
sauf dimanches et jours fériés

émergence admissible pour
la période allant de 22 h à 7 h,

ainsi que les dimanches
et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A)
et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 65 dB(A) pour la période de jour et 55 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour
la période considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par des installations classées
pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 %
de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le
tableau ci-dessus.
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article 26 Mesure périodique de bruit

L’exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission sonore de son
établissement et de l'émergence dans les zones d'émergence les plus proches, par une personne ou un organisme
qualifié choisi après accord de l’inspecteur des installations classées. Ces mesures se font au moins une fois tous les
trois ans. Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation

Les mesures sont effectuées selon la méthode définies en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997.

article 27 Accès

L'établissement doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de
secours.

Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les demi-tours et croisements de ces
engins.

Elle a les caractéristiques minimales suivantes :
- Largeur 3 m, bandes réservées au stationnement exclues ;
- Force portante calculée pour un véhicule de 130 kN (dont 40 kN sur l'essieu avant et 90 kN sur l'essieu

arrière, ceux-ci étant distants de 4,50 m) ;
- Rayon intérieur minimum : 11 m ;
- Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 m ;
- Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,50 m ;
- Pente inférieure à 15 %.

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues des bâtiments par un chemin
stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum

27.1. Issues

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'établissement dans lesquelles il peut y avoir
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point des entrepôts ne soit pas distant de plus de
50 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties des
entrepôts formant cul de sac.

Deux issues au moins vers l'extérieur des entrepôts ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont
prévues dans chaque cellule de stockage. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées.

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dans
le sens de la sortie, sans engager le gabarit des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles.

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et
leurs accès convenablement balisés.

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc., soient largement dégagés.

27.2. Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.
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27.3. Installations électriques

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues
en bon état et vérifiées. À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé,
permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque cellule.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un
réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

Le transformateur de courant électrique est situé dans un local spécial, isolé des entrepôts par un mur coupe-feu de
degré deux heures, et largement ventilés.

Les installations sont équipées de dispositifs de protection contre la foudre conforme aux normes NF C 17 100 et
NF C 17 102.

Dans les emplacements présentant des risques d'explosion, les matériels électriques doivent être conformes aux
dispositions de l'article 27.6.

27.4. Eclairage

Dans les cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou
sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

27.5. Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements susceptibles de
porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou
à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre.

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 ou à toute
norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des garanties de sécurité
équivalentes.

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, construction,
ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours hors tout
géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection doivent être étudiées par la méthode
complète de la sphère fictive. Il en est également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement,
pour toutes structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres.

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captrices n'est pas
obligatoire.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification
suivant l'article 5.1. de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en
place. Dans ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations
classées.

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés
ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place et après
tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures.
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Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. En cas
d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée.

Les pièces justificatives du respect des alinéas ci-dessus sont tenues à la disposition de l'inspecteur des installations
classées.

27.6. Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l'installation présentant un risque "atmosphère explosive", les installations électriques doivent
être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement
constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosibles. Cependant, dans les parties de l'installation où
les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée,
les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en
service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion.

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de
l'installation en cause.

article 28 Exploitation
28.1. Surveillance

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés dans l'établissement.

28.2. Contrôle de l'accès

Le site est entouré d'une clôture résistante et efficace d'une hauteur de 2 mètres.

En dehors des heures d'exploitation, les portails d'accès sont fermés à clés.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

28.3. Etat des stocks

L’exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi
que leur quantité.

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières
dangereuses, prévues dans le code du travail.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services
d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

28.4. Propreté

Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à
éviter les amas de matières combustibles, dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit
être adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc., sont regroupés hors des allées de circulation.
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28.5. Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur
installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications
des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs à ces vérifications sont fixés par l'arrêté du 20
décembre 1988 relatif à la réglementation du travail.

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

28.6. Règles de circulation

L'exploitant doit fixer les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles doivent être
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol,
consignes...). En particulier toutes dispositions doivent être prises pour éviter que des véhicules ou engins
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts... ).

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies pompiers.
Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et
déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules devant les issues des bâtiments de
stockage.

Lors de la fermeture des entrepôts, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une
aire matérialisée réservée à cet effet.

28.7. Réserves de matières consommables

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs,
produits absorbants...

28.8. Stockage de matières particulières

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui
sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées ensemble.

Aucun produit toxique n'est stocké dans les entrepôts.

28.9. Maintenance

L'exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie ainsi que
des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur
un registre.

article 29 Risques
29.1. Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des
dépôts et des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.
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29.2. Moyens de lutte contre l'incendie

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur, notamment :

 un réseau interne avec six poteaux d'incendie normalisés assurant un débit de 60 m3/h sous 1 bar de
pression dynamique alimentés par deux réserves de 360m3 unitaires.

Les poteaux d'incendie sont de 100 mm de diamètre, d'un modèle incongelable et comportent des raccords
normalisés,

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;

-d'un système de sprinkler au niveau de chaque appareil de distribution. Les sprinklers sont associés à deux
réserves de capacité de 535m3 unitaires maintenues en permanence hors gel ;

-d’un système d’alarme et d’un système de mise en sécurité incendie des locaux.

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours et d’un systéme de detection incendie
conforme à la norme NFS61-961;

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ;

Les points d'aspiration doivent toujours être d'un accès facile et aménagés au plus près des réserves ou points d'eau
naturels afin de constituer des aires ou plates-formes dont la superficie sera telle que la manœuvre des engins et la
manipulation du matériel puissent s'effectuer aisément. Cette superficie sera au minimum : de 12 m2 (4 m de
longueur et 3 m de largeur pour les motopompes), de 32 m2 (8 m de longueur sur 4 m de largeur pour les
autopompes).
La hauteur pratique d'aspiration ne devra pas dépasser 5 m au-dessous de l'axe de la pompe avec une immersion de
la crépine de 0,80 m au-dessous du niveau le plus bas du plan d'eau.
Ces points d'aspiration seront en tous temps signalés par des pancartes très visibles.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la
rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers.

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement entretenus pour être en état permanent de
fonctionnement.

article 30 Installations de remplissage et de distribution de liquides inflammables
visées à la rubrique 1434-1

30.1. Les installations sont situées en plein air. Le sol de l’aire de distribution doit être étanche et aménagé afin de
permettre l’évacuation en vue de leur collecte, des hydrocarbures accidentellement répandus.
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30.2. Appareils de distribution

30.2.1. . – L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables
(unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc…) doit être en matériaux de catégorie MO ou MI au sens de
l’Arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon
leur comportement au feu.

30.2.2. . – Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution devront être ventilées de
manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués.

30.2.3. – La partie de l’appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou
électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides
inflammables. Ce compartiment devra être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une
cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à
le rendre inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbures.

30.2.4. – Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par
exemple au moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.

30.2.5. – Les appareils de distribution seront installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que
tout risque de siphonnage soit écarté.

Lorsque l’appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l’installation sera équipée d’un
dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de renversement accidentel
du distributeur.

30.2.6. – Le débit réel des pompes alimentant les appareils de distribution en libre service sans surveillance
sera limité à 40 litres par minute pour le supercarburant et 120 litres par minute pour le gazole.

Le débit de la pompe sera interrompu automatiquement au bout de 3 minutes à partir du début de livraison du
liquide.

30.2.7. – Les flexibles de distribution ou de remplissage doivent être conformes à la norme NFT 47-255.
Ils seront entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication.

Les flexibles, autres que ceux présentant une grande longueur et destinés au transvasement de gazole, seront
équipés de dispositifs de manière à ce qu’ils ne traînent pas sur l’aire de distribution.

30.2.8. – Le robinet de distribution sera muni d’un dispositif automatique commandant l’arrêt total du
débit lorsque le récepteur est plein.

L’ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s’effectuer sans
intervention manuelle.

30.2.9. . – Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en matières plastiques renforcées compatibles
avec les produits intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. Dans ce dernier cas, toutes
dispositions seront prises afin d’assurer des liaisons équipotentielles et éliminer l’électricité statique.

30.2.10. – Les caniveaux dans lesquels sont posées des canalisations d’hydrocarbures doivent être équipés
à leurs extrémités et tous les 25 m au plus, de dispositifs appropriés s’opposant à l’écoulement des hydrocarbures.

30.2.11. – Les ouvrages de franchissement des tuyauteries posées sur le sol sont indépendants des
tuyauteries et doivent être conçus pour supporter les charges susceptibles d’y être appliquées.

30.3. – Distances d’éloignement

Les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution (ou
de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées :
 17 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégorie,
 5 mètres de l'issue principale d'un établissement recevant du public de la 5ème catégorie (magasin de vente

dépendant de l'installation) avec l'obligation d'une issue de secours arrière ou latérale permettant l'évacuation du
public, sans exposition à moins de 17 mètres des appareils de distribution,
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 17 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une
installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou des issues d'un
immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation,

 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation; cette distance
peut, dans le cas des appareils de distribution de carburant "2 temps", être ramenée à 2 mètres ; avec l'obligation
d'une issue de secours arrière (façade du bâtiment opposée aux appareils de distribution ou de remplissage) ou
latérale permettant l'évacuation du public, sans exposition à un flux thermique éventuel en cas d'incendie,

 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à
1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,5 mètres
de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent à la deuxième catégorie.

Dans le cas de l'existence ou de la mise en place d'un mur coupe-feu de degré 2 heures de 2,50 mètres et situé à 5
mètres au moins de l'appareil de distribution ou de remplissage le plus proche de l'établissement concerné, les
distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de
distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous doivent être observées :

 12 mètres des issues d'un établissement recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 4ème catégorie,
 12 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une

installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ou des issues d'un
immeuble habité ou occupé par des tiers sous lequel est implantée l'installation,

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à partir de la limite
de l'aire de dépotage la plus proche de l'établissement concerné.

Les stockages de bouteilles de gaz combustibles liquéfiées respectent les conditions minimales d'éloignement
suivantes des parois des appareils de distribution ou de remplissage de liquides inflammables :
 6 mètres, si la capacité du dépôt de bouteilles est au plus de 15 000 kilogrammes,
 7,5 mètres pour une capacité de dépôt supérieure à 15 000 kilogrammes.

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage et les évents seront conformes à l'arrêté du 22 juin 1998 ou des
textes qui pourraient s'y substituer.

D'une façon générale, pour les équipements concernés, les distances d'éloignement doivent être conformes aux
dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs
équipements annexes, et à l'arrêté type n° 253 relatif aux dépôts de liquides inflammables ou à tout textes qui
pourraient s'y substituer.

30.4. – Prescription incendie

30.4.1. – L’installation sera dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et protégée
au minimum comme suit :

 pour les îlots de distribution : des extincteurs homologués 233 B, une unité mobile à poudre ;

 pour l’aire de distribution ainsi qu’à proximité des bouches d’emplissage des réservoirs : 1 bac de 100 litres
d’agent fixant ou neutralisant incombustible avec pelle et couvercle ;

 pour les installations fonctionnant en libre-service sans surveillance : des dispositifs automatiques d’extinction
adaptés au risque à couvrir, en nombre suffisant et correctement répartis.

30.4.2. – Les dispositifs cités à l’article 30.4.1. seront régulièrement entretenus par un technicien
compétent.

Une visite semestrielle doit faire l’objet d’un rapport d’entretien, qui sera tenu à la disposition de l’inspecteur des
installations classées
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30.4.3. -Une commande de mise en œuvre manuelle doublera le dispositif de déclenchement automatique
de la défense fixe contre l’incendie. Cette commande sera installée en dehors de l’aire de distribution en un endroit
accessible au préposé éventuel à l’exploitation, ainsi qu’à toute autre personne.

30.4.4. – Les prescriptions que doit observer l’usager seront affichées soit en caractères lisibles, soit au
moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution.

Elles concerneront notamment l’interdiction de fumer et d’approcher un appareil pouvant provoquer un feu nu,
ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur.

30.4.5. . – Les consignes particulières de sécurité sont affichées dans le bureau du préposé cité à l’article
30.4.6.

30.4.6. . – Pour les installations en libre-service avec surveillance, le préposé à l’exploitation doit pouvoir
à tout instant rappeler aux usagers les consignes de sécurité et la conduite à tenir en cas de danger ou d’incident, au
besoin par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs haut-parleurs.

30.4.7. . – Toutes les installations seront dotées sur chaque îlot d’un système commandant en cas
d’incident une alarme optique ou sonore.

30.5. – Matériel électrique

30.5.1. – Les installations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les charpentes et
enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu’à une prise de terre unique. La continuité
des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10
ohms.

30.5.2. . – L’installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre,
en cas de fausse manœuvre, d’incident ou d’inobservation des consignes de sécurité, l’ensemble du circuit
électrique à l’exception des systèmes d’éclairage de secours non susceptible de provoquer une explosion, et
permettant d’obtenir l’arrêt total de la distribution du carburant.

La commande de ce dispositif sera placée en un endroit facilement accessible, à tout moment au préposé
responsable de l’exploitation de l’installation.

30.5.3. . – Lorsque l’installation est exploitée en libre-service sans surveillance, le dispositif de coupure
générale cité à l’article 30.5.2. sera manœuvrable à proximité de la commande manuelle doublant le dispositif de
déclenchement automatique de la défense fixe contre l’incendie imposée.

30.5.4. . – Le déclenchement des alarmes et systèmes de détection précités, la mise en service du dispositif
automatique d’extinction ainsi que la manœuvre du dispositif de coupure générale seront retransmis afin d’aviser
un responsable nommément désigné.

article 31 - Fin d'exploitation

Dispositions de l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 :
I - Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois au moins avant celui-ci. Il est donné récépissé sans frais de cette notification.
II. - La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation,
la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;
- des interdictions ou limitations d'accès au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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III. - En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site
déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3.

article 32 recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit d’un recours
hiérarchique auprès du ministre de l'Ecologie et du Développement Durable, direction de la prévention des
pollutions et des risques, service de l’environnement industriel, bureau du contentieux, 20 avenue de Ségur - 75302
- Paris Cedex SP, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons en Champagne - 25 rue
du Lycée - 51036 - Châlons en Champagne Cedex. Un éventuel recours hiérarchique n’interrompt pas le délai de
recours contentieux.

article 33 droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

article 34 ampliation

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Marne, madame la Directrice Régionale de l’Industrie, de la
Recherche et de l’Environnement de Champagne Ardenne et l'inspection des installations classées, sont chargés
chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée pour information à
messieurs le sous-préfet de l'arrondissement de Reims, le directeur départemental de l'équipement, le directeur
départemental de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le
directeur du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défense et de la protection
civile, le directeur régional de l'environnement, le directeur de l'agence de l'eau, ainsi qu'à monsieur le maire de
CHAMPFLEURY, qui en donnera communication à son conseil municipal.

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à monsieur le directeur de la société S.A.S SODICHAMP, RN 51
51500 CHAMPFLEURY.

Monsieur le Maire de CHAMPFLEURY procèdera à l'affichage en mairie de l'autorisation pendant un mois. A
l'issue de ce délai, il dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservé en
mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, pas ailleurs pourra en obtenir une ampliation sur
demande adressée à la préfecture de la Marne.

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de la préfecture aux frais du pétitionnaire, de
façon à indiquer au public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition, soit en mairie de
CHAMPFLEURY, soit en préfecture.

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être effectué
par les soins de l'exploitant.

Châlons en Champagne, le 5 octobre 2006

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

Raymond Le Deun
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